
C'est l'histoire d'un fiasco incroyable. Il est connu et identifié

depuis longtemps : il a fait l'objet de nombreux rapports

parlementaires et d'articles de presse. Indéniablement, la France

a raté le virage des drones militaires aériens. C'est l'un des

thèmes examinés dans le rapport annuel 2020 par la Cour des

comptes, qui souligne que cette "rupture stratégique" a été "mal

conduite". Pourtant, la France a déployé ses premiers

drones lors de la première guerre du Golfe en 1990-1991 (drone

expérimental MART) puis en ex-Yougoslavie (déploiement en

Bosnie du CL-289 en 1996, puis du Crécerelle en 1998). mais il

faudra attendre l'engagement de systèmes intérimaires en

Afghanistan à la fin des années 2000 "pour que soit emportée

la conviction de la nécessité des drones dans les opérations

militaires", selon la Cour des comptes.

"Alors que ces matériels sont en augmentation dans la

plupart des forces armées, la France a tardé, malgré la

solidité de son industrie d'armement, à s'équiper, du fait

de projets ponctuels, conduits sans vision stratégique

cohérente sur le long terme. Aujourd'hui encore, malgré

une accélération de la politique d'acquisition, le parc de

drones militaires français reste limité, comparativement à

celui d'autres pays, comme le Royaume-Uni, et, sur

certains segments, vieillissant", écrit la Cour des comptes.

Hésitations et revirements

Dans la continuité de la coopération militaire initiée par la

France et le Royaume-Uni, avec les traités de Lancaster House

de 2010, un accord-cadre, signé en juillet 2012, a permis aux

deux pays d'évaluer les opportunités de coopération dans le

domaine des drones tactiques, notamment à travers le

Watchkeeper, déjà utilisé en opération par les Britanniques.

Finalement, dans un contexte de compétition entre groupes

industriels français, une mise en concurrence européenne a été

réalisée en 2014, au terme de laquelle le Patroller de Safran a

été retenu.

Sur le segment des drones MALE (Moyenne altitude, Longue

endurance), la France s'est beaucoup cherché après avoir en

vain lancé puis abandonné plusieurs projets comme l'EuroMale,

l'Advanced UAV,  le Talarion, le Telemos et, enfin, le Voltigeur. Un

énorme fiasco qui a conduit à l'achat par le ministre de la

Défense de François Hollande, Jean-Yves Le Drian, de drones

américains, le Reaper. En matière de drone MALE, la France va

donc voler américain à la grande satisfaction de l'armée de l'air.

"Cette décision s'est inscrite dans le contexte du moment, celui

d'un besoin opérationnel à satisfaire dans des délais resserrés,

des hésitations répétées des pouvoirs publics et des

industriels", écrit la Cour des comptes. L'achat de drones

américains évalué à 800 millions d'euros, n'est que "la première

étape d'efforts financiers conséquents à venir", estime-t-elle.

Mais cette décision d'acheter du matériel américain a été

critiquée, en particulier au regard du coup de canif à

l'autonomie stratégique et industrielle de la France. Les deux

premiers systèmes livrés à la France ont été prélevés sur les

chaînes de production dédiées à l'armée de l'air américaine et,

donc, dans une version non dédiée à l'export. Des critères de

sécurité et des restrictions d'utilisation spécifiques ont été

exigés par les États-Unis. L'acquisition de ces Reaper s'est

accompagnée de contraintes importantes, explique la Cour des

comptes : le déploiement en dehors de la bande sahélo-

saharienne est soumis à autorisation des Américains ; la

maintenance est exclusivement réalisée par l'industriel

américain ; la formation a créé une dépendance au système de

formation américain. Pour autant, la plupart de leurs

contraintes d'utilisation devrait être levée avec la livraison des

derniers systèmes en version export.

Pourquoi un tel fiasco

Plusieurs explications d'ordre opérationnel ont été mises en

avant par le ministère des armées pour justifier les retards pris

à se doter de cette capacité, précisent les Sages de la rue

Cambon : besoin de valider des solutions techniques, délais

nécessaires à l'acquisition des compétences par les industriels

français et européens et à l'élaboration de doctrines d'emploi

adaptées. "Au-delà des explications avancées par les armées,

des causes plus profondes et cumulatives sont tout autant à

mettre en avant dans les retards et les surcoûts occasionnés",

note la Cour des comptes. Outre l'urgence opérationnelle qui a

poussé à l'acquisition de matériels américains de l'US Air Force,

la Cour des comptes évoque "des résistances d'ordre culturel, en

particulier au sein de l'armée de l'air, dans la mesure où les

drones bousculent les équilibres actuels qui placent le pilote au

cœur du dispositif aérien".

Tout comme elle identifie des "divergences de besoins

opérationnels entre armées, notamment l'armée de l'air et

l'armée de terre, qui conditionnent le partage des

responsabilités en matière de moyens aériens". Elle pointe en

outre "un manque de constance et de cohérence dans les choix

industriels, capacitaires et diplomatiques des pouvoirs publics"

et "des rivalités entre industriels, qui ont abouti à une forte

concurrence intra-européenne qui s'est révélée dommageable".

"L'absence de vision stratégique et de planification de moyen

terme a retardé les possibilités de mises en commun de

matériels ou les voies d'optimisation et de mise en cohérence

de la politique d'acquisitions", insiste les sages de la rue

Cambon.

Enfin, les échecs répétés en matière de coopération peut

également s'expliquer par une solide implantation de drones

MALE étrangers dans les armées européennes. Le Royaume-

Uni, la France, l'Italie, l'Espagne, les Pays-Bas et la Belgique

volent américain tandis que l'Allemagne s'est offert des drones

israéliens. Dans le détail sont actuellement en service ou en

cours d'acquisition : au Royaume-Uni, 10 drones Reaper qui

doivent être remplacés, à horizon 2024, par 16 Protector ; en

France, 11 Reaper ; en Italie, 6 Reaper, auxquels s'ajoutent 6

Predator, la version antérieure du Reaper, toujours en activité ; 4

Reaper pour chacun des pays suivants : la Belgique, l'Espagne

et les Pays-Bas ; l'Allemagne, de son côté, opère 6 Heron 1 en

leasing en attendant leur remplacement par 5 Heron TP, à partir

de mi-2020.

Les drones représentent 2% der l'effort de dépense

"Des moyens en augmentation, mais encore limités", juge la

Cour des comptes. Après une prise de conscience tardive de

l'intérêt opérationnel des drones, les investissements se sont

accélérés ces dernières années, surtout depuis 2015, "mais

restent encore limités au regard des potentialités de ces

équipements, en termes d'efficacité et de coûts", estime-t-elle.

Au regard des investissements annuels du ministère des

armées dans les programmes d'armement sur la période

récente, les montants dédiés aux drones n'ont jamais représenté

plus de 2 % de l'effort global.

Les crédits dédiés aux drones sont appelés à augmenter dans

les années à venir, compte tenu des besoins avérés des armées

et des écarts capacitaires, qui existent avec des armées

comparables, comme au Royaume-Uni par exemple. "Les

financements doivent en conséquence être dimensionnés pour

répondre à cette exigence et le besoin suffisamment anticipé

pour éviter de devoir acheter du matériel étranger", explique la

Cour des comptes. Un profond renouvellement des capacités de

l'armée française est attendu entre la fin 2019 et le début 2020

pour remplacer des matériels au bord de la rupture capacitaire,

grâce au Patroller, nouveau drone tactique de Safran en dépit de

son crash la veille de sa première livraison, et du Spy'Ranger de

Thales, nouveau mini-drone de l'armée de terre.

Enfin un drone MALE européen ?

Pour la Cour des comptes, il importe que le programme de

drone MALE européen, conduit actuellement sous la

responsabilité de l'OCCAr, puisse être mené à son terme dans de

bonnes conditions. Ce n'est pas encore gagné : les industriels et

la France divergent sur le prix du programme. Mais un tel

succès pourrait préserver les intérêts stratégiques européens, à

condition de lancer un programme soutenable financièrement

et conforme au besoin opérationnel. Pour la France, l'enjeu est

de remplacer les flottes actuelles de drones américains Reaper,

dont la fenêtre de retrait de service est désormais envisagée

entre 2032 et 2036. Au-delà, ce programme présente des enjeux

stratégiques dans une perspective de souveraineté européenne.

"Il s'agit en particulier de consolider les coopérations, de

tester la solidité des liens tissés avec nos partenaires, en

particulier l'Allemagne, de consolider une base industrielle

technologique et de défense européenne, tout en

s'inscrivant dans le cadre plus global de la construction

d'une Europe de la défense", précise la Cour des comptes.

Pourtant, les difficultés du projet doivent inciter à "la plus

grande vigilance", note-t-elle. Les approches différentes en

termes de besoins opérationnels entre la France et l'Allemagne

qui ont conduit au choix de la double motorisation au prix d'un

alourdissement du vecteur aérien, les retards comme les coûts

annoncés par les industriels - de près de 30 % encore supérieurs

au prix attendu par le ministère des armées - considérés à ce

stade comme inacceptables par les pays partenaires, sont

"autant de signaux d'incertitude sur la capacité du projet à

aboutir dans de bonnes conditions", avertissent les Sages de la

rue Cambon. Le ministère des armées s'est laissé jusqu'au

début de l'année 2020 pour conclure les négociations avec les

industriels. Il prévoit une notification du contrat mi-2020.

"La détention de capacités opérationnelles performantes,

essentielle à la préservation de la liberté d'action des

armées françaises ainsi que la maîtrise des coûts,

notamment des coûts de possession, seront des critères

d'appréciation fondamentaux qui devront peser autant

que les autres considérations, explique le ministère des

Armées dans sa réponse à la Cour des comptes. Il serait

en effet difficilement compréhensible qu'en 2028, les

armées françaises ne soient pas dotées d'équipements

aussi performants que ceux, d'ores et déjà disponibles sur

le marché.
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Selon la Cour des comptes, la France a tardé à tirer les conséquences de
l’intérêt des drones dans les opérations militaires modernes. L’effet
conjugué des mésententes entre industriels, du manque de vision
prospective des armées et des changements de pied des pouvoirs publics
ont eu pour conséquences, dommageables et coûteuses, de prolonger la
durée de vie de matériels vieillissants, précise-t-elle. Il a également
conduit à l’acquisition de matériels américains aux conditions d’utilisation
contraignantes et restrictives.
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phidias a écrit le 25/02/2020 à 16:41 :

C'est assez lamentable, mais cela montre que la France est pays faible, comme en 1938,
avec de mauvais choix stratégiques et tactiques.

zelectron a écrit le 25/02/2020 à 16:37 :

La qualité des ingénieurs n'est pas à mettre en cause mais celle tout à la fois des
hommes politiques (incultes et yaka) et de l'administration qui se permet de s’immiscer
dans des affaires technologiques complexes sans rien y connaitre (je sais rien mais je
dirais tout)
ça me fait pitié de voir l'incompétence régner en maitre sur certains secteurs clés de
notre industrie

Bah a écrit le 25/02/2020 à 13:52 :

Si la France "loupe" un virage c'est simplement que ce n'est plus la France et que sous
tutelle on est vraiment moins motivé!
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des drones militaires aériens

Par Michel Cabirol  |  25/02/2020, 10:00  |  1721  mots



16:40 L'ancien président égyptien Hosni
Moubarak est mort

16:23 Coronavirus: Un cas signalé en
Sicile, Conte critique un...

16:10 Coronavirus: Un premier cas
signalé en Espagne continentale

16:05 Wall Street se cherche une
tendance après une séance
douloureuse

15:50 Philippe ouvre la porte au "49.3" sur
la réforme des retraites

ECONOMIE BOURSE ENTREPRISES & FINANCE TECH VOS FINANCES IDÉES MÉTROPOLES CARRIÈRES VIDÉOS

Coronavirus : comment la France se préparetelle après la
hausse du nombre de cas en Italie ?

ESPACE ABONNÉ FACEBOOKTWITTERINSTAGRAMLINKEDINSITE MOBILE RECHERCHER SE CONNECTER ABONNEZ-VOUSSERVICES  LA TRIBUNE EVENTS  MÉTROPOLES 

https://play.google.com/store/apps/details?id=com.trias.iTecFone.LatribuneAndroid&feature=search_result
https://www.latribune.fr
https://www.latribune.fr/abonne/authentification
https://abonnement.latribune.fr
https://www.latribune.fr/actualites/economie/economie.html
http://bourse.latribune.fr
https://www.latribune.fr/Entreprises-secteurs.html
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise.html
https://www.latribune.fr/finance-patrimoine-investir.html
https://www.latribune.fr/opinions.html
https://www.latribune.fr/regions/economie-en-region.html
https://www.latribune.fr/Emploi.html
https://www.latribune.fr/videos.html
https://www.latribune.fr/actualites/economie/economie.html
https://www.latribune.fr/actualites/economie/france/l-actualite-economique-france.html
https://www.latribune.fr/actualites/economie/france/credit-impot-recherche-nos-conseils-avec-subventium/credit-impot-recherche-nos-conseils-avec-subventium.html
https://www.latribune.fr/actualites/economie/france/le-monde-d-apres/le-monde-d-apres.html
https://www.latribune.fr/actualites/economie/france/la-tribune-de-la-French-Fab.html
https://www.latribune.fr/actualites/economie/union-europeenne/union-europeenne.html
https://www.latribune.fr/actualites/economie/international/l-actualite-economique-internationale.html
https://www.latribune.fr/actualites/economie/international/le-g20-en-six-lecons/le-g20-en-six-lecons.html
https://www.latribune.fr/international/
https://www.latribune.fr/politique/
https://www.latribune.fr/economie/france/en-france-le-climat-des-affaires-resiste-malgre-le-coronavirus-840510.html
https://www.latribune.fr/economie/france/en-france-le-climat-des-affaires-resiste-malgre-le-coronavirus-840510.html
https://www.latribune.fr/economie/france/la-cour-des-comptes-critique-envers-la-politique-numerique-de-pole-emploi-840506.html
https://www.latribune.fr/economie/france/la-cour-des-comptes-critique-envers-la-politique-numerique-de-pole-emploi-840506.html
https://www.latribune.fr/economie/france/coronavirus-pour-bruno-le-maire-l-epidemie-change-la-donne-de-la-mondialisation-840504.html
https://www.latribune.fr/economie/france/coronavirus-pour-bruno-le-maire-l-epidemie-change-la-donne-de-la-mondialisation-840504.html
http://bourse.latribune.fr
https://www.latribune.fr/Bourse.html
http://bourse.latribune.fr/webfg/actions.html
http://bourse.latribune.fr/webfg/indices.html
http://bourse.latribune.fr/webfg/certificates.html
http://bourse.latribune.fr/webfg/etfs.html
http://bourse.latribune.fr/webfg/opcvm.html
http://bourse.latribune.fr/webfg/devises.html
http://bourse.latribune.fr/webfg/taux.html
http://bourse.latribune.fr/webfg/la-matinale-de-l-entrepreneur.html
https://www.latribune.fr/bourse/les-bourses-mondiales-plongent-de-nouveau-rattrapees-par-le-coronavirus-840399.html
https://www.latribune.fr/bourse/les-bourses-mondiales-plongent-de-nouveau-rattrapees-par-le-coronavirus-840399.html
https://www.latribune.fr/bourse/le-bitcoin-repasse-les-10-000-dollars-pour-la-premieres-fois-depuis-6-mois-839371.html
https://www.latribune.fr/bourse/le-bitcoin-repasse-les-10-000-dollars-pour-la-premieres-fois-depuis-6-mois-839371.html
https://www.latribune.fr/bourse/la-gueule-de-bois-de-tesla-en-bourse-838902.html
https://www.latribune.fr/bourse/la-gueule-de-bois-de-tesla-en-bourse-838902.html
https://www.latribune.fr/Entreprises-secteurs.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/l-actualite-industrie.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/automobile/l-actualite-automobile.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/aeronautique-defense/l-actualite-aeronautique-et-defense.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/agroalimentaire-biens-de-consommation-luxe/l-actualite-agroalimentaire-et-bien-de-consommation-et-luxe.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/energie-environnement/l-actualite-energie-environnement.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/biens-d-equipement-btp-immobilier/l-actualite-biens-d-equipement-btp-immobilier.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/chimie-pharmacie/l-actualite-chimie-pharmacie.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/industrie-lourde/l-actualite-industrie-lourde.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/services/l-actualite-services.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/services/distribution/l-actualite-distribution.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/services/transport-logistique/l-actualite-transport-logistique.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/services/tourisme-loisirs/l-actualite-tourisme-loisirs.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/banques-finance/l-actualite-banques-finance.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/banques-finance/banque/l-actualite-banques.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/banques-finance/industrie-financiere/industrie-financiere.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/banques-finance/assurance.html
https://www.latribune.fr/green-business/green-business.html
https://www.latribune.fr/green-business/web-tv/web-tv.html
https://www.latribune.fr/green-business/l-actualite/l-actualite.html
https://www.latribune.fr/green-business/green-business/la-tribune-de-la-cop21.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/la-tribune-de-lenergie.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/paroles-d-experts.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/transitions-ecologiques/dechets-la-cour-des-comptes-exhorte-l-etat-a-plus-controler-et-sanctionner-840537.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/transitions-ecologiques/dechets-la-cour-des-comptes-exhorte-l-etat-a-plus-controler-et-sanctionner-840537.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/energie-environnement/ejectee-d-engie-isabelle-kocher-part-avec-une-coquette-somme-840533.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/energie-environnement/ejectee-d-engie-isabelle-kocher-part-avec-une-coquette-somme-840533.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/aeronautique-defense/jean-yves-le-gall-a-ete-prolonge-a-la-tete-du-cnes-840522.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/aeronautique-defense/jean-yves-le-gall-a-ete-prolonge-a-la-tete-du-cnes-840522.html
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise.html
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise/presse-radio-audiovisuel.html
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise/communication-publicite.html
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise/marketing-internet-ntic.html
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise/industrie-high-tech-informatique.html
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise/carte-puce-electronique.html
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise/societe-convergence-telecommunication.html
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise/start-up-innovantion-tic.html
https://www.latribune.fr/start-up/start-up.html
http://letourdumondedelinnovation.latribune.fr/
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise/frenchtech.html
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise/i-Lab-et-Nous.html
https://www.latribune.fr/technos-medias/regulation-des-plateformes-bercy-se-met-en-etat-de-marche-840507.html
https://www.latribune.fr/technos-medias/regulation-des-plateformes-bercy-se-met-en-etat-de-marche-840507.html
https://www.latribune.fr/technos-medias/telecoms/entre-la-5g-et-l-iot-chronique-d-une-interdependance-annoncee-840453.html
https://www.latribune.fr/technos-medias/telecoms/entre-la-5g-et-l-iot-chronique-d-une-interdependance-annoncee-840453.html
https://www.latribune.fr/technos-medias/telecoms/huawei-devoile-un-nouveau-et-tres-cher-smartphone-a-ecran-pliable-840468.html
https://www.latribune.fr/technos-medias/telecoms/huawei-devoile-un-nouveau-et-tres-cher-smartphone-a-ecran-pliable-840468.html
https://www.latribune.fr/finance-patrimoine-investir.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/epargne-placement-rentabilite.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/comparatif-assurance-vie.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/immobilier.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/immobilier/agence-prix-transaction-immobiliere.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/immobilier/droit-location-prets.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/immobilier/obligations-syndic-copropriete.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/immobilier/defiscalisation-credit-impots-travaux.html
https://www.latribune.fr/investissement-locatif
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/impots-imposition.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/impots-imposition/revenu-taxe-habitation-fonciere.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/impots-imposition/bouclier-fiscal-isf-reductions.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/impots-imposition/donation-succession.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/impots-imposition/girardin-defiscalisation-sofica-fip.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/banques-credits-emprunt.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/banques-credits-emprunt/calcul-frais-bancaires.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/banques-credits-emprunt/taux-demande-credit-immobilier.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/banques-credits-emprunt/voiture-moto-pret-auto.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/banques-credits-emprunt/consommation-revolving-conso-rachat.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/info-tarif-assurance.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/info-tarif-assurance/habitation-mrh.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/info-tarif-assurance/voiture-moto-malus-auto.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/info-tarif-assurance/comparatif-mutuelle-complementaire-sante.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/cnav-regimes-retraite.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/cnav-regimes-retraite/reglementations-points-legislation.html
https://www.latribune.fr/patrimoine-finance-investir/cnav-regimes-retraite/cadres-regimes-complementaires-retraite.html
https://www.latribune.fr/vos-finances/marche-de-l-art/accueil-marche-de-l-art.html
https://www.latribune.fr/vos-finances/banques-credit/livret-a-une-collecte-de-4-13-milliards-d-euros-en-janvier-840456.html
https://www.latribune.fr/vos-finances/banques-credit/livret-a-une-collecte-de-4-13-milliards-d-euros-en-janvier-840456.html
https://www.latribune.fr/vos-finances/immobilier/le-temps-en-ville-est-desormais-celui-du-quart-d-heure-laurent-fromageau-directeur-developpement-retail-de-lcl-836309.html
https://www.latribune.fr/vos-finances/immobilier/le-temps-en-ville-est-desormais-celui-du-quart-d-heure-laurent-fromageau-directeur-developpement-retail-de-lcl-836309.html
https://www.latribune.fr/vos-finances/immobilier/les-espaces-de-travail-urbains-poursuivent-leur-mutation-836308.html
https://www.latribune.fr/vos-finances/immobilier/les-espaces-de-travail-urbains-poursuivent-leur-mutation-836308.html
https://www.latribune.fr/opinions.html
https://www.latribune.fr/opinions/editos/accueil-editos.html
https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/accueil-tribunes.html
https://www.latribune.fr/blogs/accueil-blogs.html
https://www.latribune.fr/blogs/commodities-et-influence/accueil.html
https://www.latribune.fr/blogs/homo-numericus/accueil.html
https://www.latribune.fr/blogs/inside-davos/
https://www.latribune.fr/blogs/aux-coeurs-de-l-innovation/accueil.html
https://www.latribune.fr/blogs/essais-auto/accueil.html
https://www.latribune.fr/blogs/letourdumondedelinnovation/accueil.html
https://www.latribune.fr/blogs/generation-peur-de-rien/accueil.html
https://www.latribune.fr/blogs/vu-de-bruxelles/accueil.html
https://www.latribune.fr/blogs/la-tribune-du-grand-paris/accueil.html
https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/l-epoque-des-barbares-840420.html
https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/l-epoque-des-barbares-840420.html
https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/le-covid-19-et-l-impact-de-la-chine-dans-les-chaines-de-valeur-mondiales-840402.html
https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/le-covid-19-et-l-impact-de-la-chine-dans-les-chaines-de-valeur-mondiales-840402.html
https://www.latribune.fr/opinions/une-directrice-du-developpement-durable-qui-devient-directrice-generale-839540.html
https://www.latribune.fr/opinions/une-directrice-du-developpement-durable-qui-devient-directrice-generale-839540.html
https://www.latribune.fr/regions/economie-en-region.html
https://www.latribune.fr/regions/rhone-alpes/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/bretagne/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/centre-val-de-loire/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/corse/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/alsace/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/nord-pas-de-calais/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/ile-de-france/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/normandie/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/aquitaine/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/languedoc-roussillon/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/midi-pyrenees/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/pays-de-loire/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/paca/accueil.html
https://www.latribune.fr/metropole-nice.html
https://www.latribune.fr/regions/smart-cities.html
https://www.latribune.fr/regions/smart-cities/la-tribune-de-carlos-moreno/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/pays-de-la-loire/dolly-daou-designer-de-la-ville-a-l-assiette-840307.html
https://www.latribune.fr/regions/pays-de-la-loire/dolly-daou-designer-de-la-ville-a-l-assiette-840307.html
https://www.latribune.fr/regions/ile-de-france/municipales-a-paris-comment-dati-veut-ramener-la-dette-a-zero-840458.html
https://www.latribune.fr/regions/ile-de-france/municipales-a-paris-comment-dati-veut-ramener-la-dette-a-zero-840458.html
https://www.latribune.fr/regions/ile-de-france/le-brexit-et-les-mouvements-sociaux-ont-fait-vaciller-le-tourisme-en-ile-de-france-840450.html
https://www.latribune.fr/regions/ile-de-france/le-brexit-et-les-mouvements-sociaux-ont-fait-vaciller-le-tourisme-en-ile-de-france-840450.html
https://www.latribune.fr/Emploi.html
https://www.latribune.fr/Emploi.html
https://www.latribune.fr/carrieres/conseils/conseils.html
https://www.latribune.fr/carrieres/recrutement/l-actualite-recrutement.html
https://www.latribune.fr/blogs/mieux-dans-mon-job/accueil.html
https://www.latribune.fr/carrieres/parcours-de-femme/parcours-de-femme.html
https://www.latribune.fr/carrieres/jeunes-diplomes/l-actualite-jeunes-diplomes.html
https://www.latribune.fr/carrieres/jeunes-diplomes/palmares-des-meilleurs-lycees-de-france/palmares-des-meilleurs-lycees-de-france-2010.html
https://www.latribune.fr/carrieres/franchises/franchises.html
https://www.latribune.fr/carrieres/les-entreprises-ont-encore-du-mal-a-embrasser-les-personnes-lgbt-839563.html
https://www.latribune.fr/carrieres/les-entreprises-ont-encore-du-mal-a-embrasser-les-personnes-lgbt-839563.html
https://www.latribune.fr/carrieres/outstanding-le-pionnier-anglo-saxon-817585.html
https://www.latribune.fr/carrieres/outstanding-le-pionnier-anglo-saxon-817585.html
https://www.latribune.fr/carrieres/une-charte-pour-la-diversite-et-l-inclusion-817601.html
https://www.latribune.fr/carrieres/une-charte-pour-la-diversite-et-l-inclusion-817601.html
https://www.latribune.fr/videos.html
https://www.latribune.fr/videos/datavsdata.html
https://www.latribune.fr/videos/lechiffreapartager.html
https://www.latribune.fr/videos/latribunestory.html
https://www.latribune.fr/videos/lacontroverse.html
https://www.latribune.fr/videos/le-chiffre-a-partager/le-chiffre-14-reacteurs-en-cours-de-fermeture-et-ensuite-840312.html
https://www.latribune.fr/videos/le-chiffre-a-partager/le-chiffre-14-reacteurs-en-cours-de-fermeture-et-ensuite-840312.html
https://www.latribune.fr/videos/le-chiffre-a-partager/logement-les-propositions-du-candidat-griveaux-et-celles-d-anne-hidalgo-839262.html
https://www.latribune.fr/videos/le-chiffre-a-partager/logement-les-propositions-du-candidat-griveaux-et-celles-d-anne-hidalgo-839262.html
https://www.latribune.fr/videos/le-chiffre-a-partager/1-000-milliards-de-dollars-pour-une-marine-marchande-moins-polluante-838838.html
https://www.latribune.fr/videos/le-chiffre-a-partager/1-000-milliards-de-dollars-pour-une-marine-marchande-moins-polluante-838838.html
http://bourse.latribune.fr/webfg/index/CAC-40
http://bourse.latribune.fr/webfg/action/CARREFOUR
http://bourse.latribune.fr/webfg/action/BOUYGUES-Euronext-Paris
http://bourse.latribune.fr/webfg/action/BNP-PARIBAS-A--Euronext-Paris
http://bourse.latribune.fr/webfg/action/TECHNIPFMC-RG
http://bourse.latribune.fr/webfg/index/DOW-JONES
http://bourse.latribune.fr/webfg/index/NASDAQ-100
http://bourse.latribune.fr/webfg/index/FTSE-100
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/aeronautique-defense/webfg/matiere-premiere/OR
http://bourse.latribune.fr/webfg/obligation/FRANCE-DETTE-10-ANS
http://bourse.latribune.fr/webfg/matiere-premiere/PETROLE-BRENT
https://twitter.com/search?q=https%3A%2F%2Fwww.latribune.fr%2Fentreprises-finance%2Findustrie%2Faeronautique-defense%2Fpourquoi-et-comment-la-france-a-rate-le-virage-des-drones-militaires-aeriens-840448.html
mailto:saisissez-un-mail@example.com?subject=Pourquoi et comment la France a rat� le virage des drones militaires a�riens&body=Article partag� : %0Ahttps://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/aeronautique-defense/pourquoi-et-comment-la-france-a-rate-le-virage-des-drones-militaires-aeriens-840448.html
javascript:window.print()
https://www.latribune.fr
https://www.latribune.fr/Entreprises-secteurs.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/l-actualite-industrie.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/aeronautique-defense/l-actualite-aeronautique-et-defense.html
https://www.latribune.fr/journalistes/michel-cabirol-201
javascript:void(0);
javascript:void(0);
javascript:void(0);
javascript:void(0);
mailto:saisissez-un-mail@example.com?subject=Pourquoi et comment la France a rat� le virage des drones militaires a�riens&body=Article partag� : %0Ahttps://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/aeronautique-defense/pourquoi-et-comment-la-france-a-rate-le-virage-des-drones-militaires-aeriens-840448.html
javascript:window.print()
https://www.latribune.fr/journalistes/michel-cabirol-201
https://twitter.com/@MCABIROL
https://www.outbrain.com/what-is/default/fr
https://www.outbrain.com/what-is/default/fr
http://www.contact-moderation.com/clients/all/abuse.asp?origine=TRIT&language=FR&content_id=2041077
http://www.contact-moderation.com/clients/all/abuse.asp?origine=TRIT&language=FR&content_id=2041072
http://www.contact-moderation.com/clients/all/abuse.asp?origine=TRIT&language=FR&content_id=2041141
http://www.contact-moderation.com/clients/all/abuse.asp?origine=TRIT&language=FR&content_id=2041063
http://www.contact-moderation.com/clients/all/abuse.asp?origine=TRIT&language=FR&content_id=2041033
http://www.contact-moderation.com/clients/all/abuse.asp?origine=TRIT&language=FR&content_id=2041019
http://www.contact-moderation.com/clients/all/abuse.asp?origine=TRIT&language=FR&content_id=2041014
http://www.contact-moderation.com/clients/all/abuse.asp?origine=TRIT&language=FR&content_id=2041051
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J21G/l-ancien-president-egyptien-hosni-moubarak-est-mort.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1XU/coronavirus-un-cas-signale-en-sicile-conte-critique-un-hopital.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1YK/coronavirus-un-premier-cas-signale-en-espagne-continentale.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1XG/wall-street-se-cherche-une-tendance-apres-une-seance-douloureuse.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1W7/philippe-ouvre-la-porte-au-49-3-sur-la-reforme-des-retraites.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J21G/l-ancien-president-egyptien-hosni-moubarak-est-mort.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1XU/coronavirus-un-cas-signale-en-sicile-conte-critique-un-hopital.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1YK/coronavirus-un-premier-cas-signale-en-espagne-continentale.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1XG/wall-street-se-cherche-une-tendance-apres-une-seance-douloureuse.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1W7/philippe-ouvre-la-porte-au-49-3-sur-la-reforme-des-retraites.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/transitions-ecologiques/dechets-la-cour-des-comptes-exhorte-l-etat-a-plus-controler-et-sanctionner-840537.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/energie-environnement/ejectee-d-engie-isabelle-kocher-part-avec-une-coquette-somme-840533.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1O5/coronavirus-l-autriche-et-la-croatie-affectees-a-leur-tour.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1LQ/en-chine-jeux-video-yoga-et-preservatifs-contre-le-coronavirus.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/aeronautique-defense/jean-yves-le-gall-a-ete-prolonge-a-la-tete-du-cnes-840522.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1JC/coronavirus-le-salon-auto-de-geneve-pour-un-controle-des-exposants.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1J3/les-valeurs-a-suivre-a-wall-street.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KBN20J1IP/thomson-reuters-nomme-steve-hasker-ancien-de-nielsen-comme-pdg.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KCN20J1HU/l-ancien-president-egyptien-hosni-moubarak-est-mort.html
https://www.latribune.fr/technos-medias/regulation-des-plateformes-bercy-se-met-en-etat-de-marche-840507.html
https://www.latribune.fr/economie/france/en-france-le-climat-des-affaires-resiste-malgre-le-coronavirus-840510.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KCN20J1F5/les-vingt-sept-adoptent-le-mandat-de-negociation-avec-londres.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KCN20J1E9/allemagne-trois-candidats-en-lice-pour-la-presidence-de-la-cdu.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KCN20J1DN/coronavirus-la-coree-du-sud-va-tester-200-000-membres-d-une-secte.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KCN20J1CG/ana-passe-commande-de-15-dreamliners-a-boeing-pour-cinq-milliards-de-dollars.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KCN20J1AV/coronavirus-un-hotel-aux-canaries-confine.html
https://www.latribune.fr/economie/france/la-cour-des-comptes-critique-envers-la-politique-numerique-de-pole-emploi-840506.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KCN20J1AL/allemagne-le-dirigeant-de-la-rhenanie-brigue-la-tete-de-la-cdu.html
https://www.latribune.fr/depeches/reuters/KCN20J1A9/coronavirus-mesures-de-precaution-a-londres-et-au-parlement-europeen.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/banques-finance/natixis-cede-une-partie-de-coface-pour-pres-de-500-millions-d-euros-840509.html
https://www.latribune.fr/depeches/depeches.html
https://lead.nouvelle-page-sante.com/problemes-de-prostate/?source=SNI37690010&utm_source=outbrain&utm_medium=native-ads&utm_content=Prostate+%3A+ce+qu%27on+oublie+de+vous+dire+avant+de+vous+op�rer&utm_section=$section_name$&utm_campaign=prostate-desktop-broadsanspays&obOrigUrl=true
https://lead.nouvelle-page-sante.com/problemes-de-prostate/?source=SNI37690010&utm_source=outbrain&utm_medium=native-ads&utm_content=Prostate+%3A+ce+qu%27on+oublie+de+vous+dire+avant+de+vous+op�rer&utm_section=$section_name$&utm_campaign=prostate-desktop-broadsanspays&obOrigUrl=true
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/aeronautique-defense/fregates-fdi-la-france-va-t-elle-enfin-faire-monter-la-grece-a-bord-840349.html?obOrigUrl=true
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/aeronautique-defense/fregates-fdi-la-france-va-t-elle-enfin-faire-monter-la-grece-a-bord-840349.html?obOrigUrl=true
https://www.outbrain.com/what-is/default/fr
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/automobile/la-faramineuse-indemnite-retraite-que-ghosn-reclame-a-renault-aux-prudhommes-n-est-rien-en-comparaison-de-la-suite-840280.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/automobile/la-faramineuse-indemnite-retraite-que-ghosn-reclame-a-renault-aux-prudhommes-n-est-rien-en-comparaison-de-la-suite-840280.html
https://www.latribune.fr/economie/france/mediapart-revele-les-salaires-des-dirigeants-de-la-fnsea-payes-par-les-cotisations-des-agriculteurs-840217.html
https://www.latribune.fr/economie/france/mediapart-revele-les-salaires-des-dirigeants-de-la-fnsea-payes-par-les-cotisations-des-agriculteurs-840217.html
https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/le-fiasco-paranoiaque-de-la-politique-sociale-de-macron-839324.html
https://www.latribune.fr/opinions/tribunes/le-fiasco-paranoiaque-de-la-politique-sociale-de-macron-839324.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/energie-environnement/nucleaire-ce-soir-arret-definitif-du-reacteur-n-1-de-fessenheim-mais-des-salaries-menacent-de-desobeir-840273.html
https://www.latribune.fr/entreprises-finance/industrie/energie-environnement/nucleaire-ce-soir-arret-definitif-du-reacteur-n-1-de-fessenheim-mais-des-salaries-menacent-de-desobeir-840273.html
https://www.latribune.fr/economie/union-europeenne/pas-d-accord-entre-les-27-au-sommet-sur-le-budget-de-l-ue-840340.html
https://www.latribune.fr/economie/union-europeenne/pas-d-accord-entre-les-27-au-sommet-sur-le-budget-de-l-ue-840340.html
https://www.lecomparateurassurance.com/5-devis-mutuelle/10591-mutuelle-sante
https://www.france-esta.fr
https://www.latribune.fr/supplement.html
http://evenement.latribune.fr/
https://evenement.latribune.fr/10-000-startups-pour-changer-le-monde/
https://evenement.latribune.fr/paris-air-forum/
https://evenement.latribune.fr/sommet-grand-paris-2019/
https://evenement.latribune.fr/smartcity/
https://evenement.latribune.fr/latribune-tv/
https://www.latribune.fr/supplement/la-tribune-now.html
https://www.latribune.fr/
https://objectifaquitaine.latribune.fr/
https://www.latribune.fr/regions/nord-pas-de-calais/accueil.html
https://acteursdeleconomie.latribune.fr/
https://marseille.latribune.fr/
https://objectif-languedoc-roussillon.latribune.fr/
https://www.latribune.fr/regions/pays-de-loire/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/ile-de-france/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/bretagne/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/normandie/accueil.html
https://www.latribune.fr/regions/alsace/accueil.html
https://toulouse.latribune.fr/
https://www.latribune.fr/regions/centre-val-de-loire/accueil.html
https://www.latribune.fr/espace-abonne/
https://www.facebook.com/latribune
https://twitter.com/latribune
https://www.instagram.com/latribuneevents/?hl=fr
https://www.linkedin.com/company/la-tribune
http://www.latribune.fr/mobile.html
http://www.latribune.fr/mon-compte/inscription
https://www.latribune.fr/recherche.html
https://www.latribune.fr/abonne/authentification
http://abonnement.latribune.fr
https://www.latribune.fr/
https://www.latribune.fr/abonne/authentification
https://abonnement.latribune.fr
https://www.latribune.fr/actualites/economie/economie.html
http://bourse.latribune.fr
https://www.latribune.fr/Entreprises-secteurs.html
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise.html
https://www.latribune.fr/finance-patrimoine-investir.html
https://www.latribune.fr/opinions.html
https://www.latribune.fr/regions/economie-en-region.html
https://www.latribune.fr/Emploi.html
https://www.latribune.fr/videos.html
https://www.latribune.fr/actualites/economie/economie.html
http://bourse.latribune.fr
https://www.latribune.fr/Entreprises-secteurs.html
https://www.latribune.fr/media-telecom-entreprise.html
https://www.latribune.fr/finance-patrimoine-investir.html
https://www.latribune.fr/opinions.html
https://www.latribune.fr/regions/economie-en-region.html
https://www.latribune.fr/Emploi.html
https://www.latribune.fr/videos.html
http://abonnement.latribune.fr


C'est l'histoire d'un fiasco incroyable. Il est connu et identifié

depuis longtemps : il a fait l'objet de nombreux rapports

parlementaires et d'articles de presse. Indéniablement, la France

a raté le virage des drones militaires aériens. C'est l'un des

thèmes examinés dans le rapport annuel 2020 par la Cour des

comptes, qui souligne que cette "rupture stratégique" a été "mal

conduite". Pourtant, la France a déployé ses premiers

drones lors de la première guerre du Golfe en 1990-1991 (drone

expérimental MART) puis en ex-Yougoslavie (déploiement en

Bosnie du CL-289 en 1996, puis du Crécerelle en 1998). mais il

faudra attendre l'engagement de systèmes intérimaires en

Afghanistan à la fin des années 2000 "pour que soit emportée

la conviction de la nécessité des drones dans les opérations

militaires", selon la Cour des comptes.

"Alors que ces matériels sont en augmentation dans la

plupart des forces armées, la France a tardé, malgré la

solidité de son industrie d'armement, à s'équiper, du fait

de projets ponctuels, conduits sans vision stratégique

cohérente sur le long terme. Aujourd'hui encore, malgré

une accélération de la politique d'acquisition, le parc de

drones militaires français reste limité, comparativement à

celui d'autres pays, comme le Royaume-Uni, et, sur

certains segments, vieillissant", écrit la Cour des comptes.

Hésitations et revirements

Dans la continuité de la coopération militaire initiée par la

France et le Royaume-Uni, avec les traités de Lancaster House

de 2010, un accord-cadre, signé en juillet 2012, a permis aux

deux pays d'évaluer les opportunités de coopération dans le

domaine des drones tactiques, notamment à travers le

Watchkeeper, déjà utilisé en opération par les Britanniques.

Finalement, dans un contexte de compétition entre groupes

industriels français, une mise en concurrence européenne a été

réalisée en 2014, au terme de laquelle le Patroller de Safran a

été retenu.

Sur le segment des drones MALE (Moyenne altitude, Longue

endurance), la France s'est beaucoup cherché après avoir en

vain lancé puis abandonné plusieurs projets comme l'EuroMale,

l'Advanced UAV,  le Talarion, le Telemos et, enfin, le Voltigeur. Un

énorme fiasco qui a conduit à l'achat par le ministre de la

Défense de François Hollande, Jean-Yves Le Drian, de drones

américains, le Reaper. En matière de drone MALE, la France va

donc voler américain à la grande satisfaction de l'armée de l'air.

"Cette décision s'est inscrite dans le contexte du moment, celui

d'un besoin opérationnel à satisfaire dans des délais resserrés,

des hésitations répétées des pouvoirs publics et des

industriels", écrit la Cour des comptes. L'achat de drones

américains évalué à 800 millions d'euros, n'est que "la première

étape d'efforts financiers conséquents à venir", estime-t-elle.

Mais cette décision d'acheter du matériel américain a été

critiquée, en particulier au regard du coup de canif à

l'autonomie stratégique et industrielle de la France. Les deux

premiers systèmes livrés à la France ont été prélevés sur les

chaînes de production dédiées à l'armée de l'air américaine et,

donc, dans une version non dédiée à l'export. Des critères de

sécurité et des restrictions d'utilisation spécifiques ont été

exigés par les États-Unis. L'acquisition de ces Reaper s'est

accompagnée de contraintes importantes, explique la Cour des

comptes : le déploiement en dehors de la bande sahélo-

saharienne est soumis à autorisation des Américains ; la

maintenance est exclusivement réalisée par l'industriel

américain ; la formation a créé une dépendance au système de

formation américain. Pour autant, la plupart de leurs

contraintes d'utilisation devrait être levée avec la livraison des

derniers systèmes en version export.

Pourquoi un tel fiasco

Plusieurs explications d'ordre opérationnel ont été mises en

avant par le ministère des armées pour justifier les retards pris

à se doter de cette capacité, précisent les Sages de la rue

Cambon : besoin de valider des solutions techniques, délais

nécessaires à l'acquisition des compétences par les industriels

français et européens et à l'élaboration de doctrines d'emploi

adaptées. "Au-delà des explications avancées par les armées,

des causes plus profondes et cumulatives sont tout autant à

mettre en avant dans les retards et les surcoûts occasionnés",

note la Cour des comptes. Outre l'urgence opérationnelle qui a

poussé à l'acquisition de matériels américains de l'US Air Force,

la Cour des comptes évoque "des résistances d'ordre culturel, en

particulier au sein de l'armée de l'air, dans la mesure où les

drones bousculent les équilibres actuels qui placent le pilote au

cœur du dispositif aérien".

Tout comme elle identifie des "divergences de besoins

opérationnels entre armées, notamment l'armée de l'air et

l'armée de terre, qui conditionnent le partage des

responsabilités en matière de moyens aériens". Elle pointe en

outre "un manque de constance et de cohérence dans les choix

industriels, capacitaires et diplomatiques des pouvoirs publics"

et "des rivalités entre industriels, qui ont abouti à une forte

concurrence intra-européenne qui s'est révélée dommageable".

"L'absence de vision stratégique et de planification de moyen

terme a retardé les possibilités de mises en commun de

matériels ou les voies d'optimisation et de mise en cohérence

de la politique d'acquisitions", insiste les sages de la rue

Cambon.

Enfin, les échecs répétés en matière de coopération peut

également s'expliquer par une solide implantation de drones

MALE étrangers dans les armées européennes. Le Royaume-

Uni, la France, l'Italie, l'Espagne, les Pays-Bas et la Belgique

volent américain tandis que l'Allemagne s'est offert des drones

israéliens. Dans le détail sont actuellement en service ou en

cours d'acquisition : au Royaume-Uni, 10 drones Reaper qui

doivent être remplacés, à horizon 2024, par 16 Protector ; en

France, 11 Reaper ; en Italie, 6 Reaper, auxquels s'ajoutent 6

Predator, la version antérieure du Reaper, toujours en activité ; 4

Reaper pour chacun des pays suivants : la Belgique, l'Espagne

et les Pays-Bas ; l'Allemagne, de son côté, opère 6 Heron 1 en

leasing en attendant leur remplacement par 5 Heron TP, à partir

de mi-2020.

Les drones représentent 2% der l'effort de dépense

"Des moyens en augmentation, mais encore limités", juge la

Cour des comptes. Après une prise de conscience tardive de

l'intérêt opérationnel des drones, les investissements se sont

accélérés ces dernières années, surtout depuis 2015, "mais

restent encore limités au regard des potentialités de ces

équipements, en termes d'efficacité et de coûts", estime-t-elle.

Au regard des investissements annuels du ministère des

armées dans les programmes d'armement sur la période

récente, les montants dédiés aux drones n'ont jamais représenté

plus de 2 % de l'effort global.

Les crédits dédiés aux drones sont appelés à augmenter dans

les années à venir, compte tenu des besoins avérés des armées

et des écarts capacitaires, qui existent avec des armées

comparables, comme au Royaume-Uni par exemple. "Les

financements doivent en conséquence être dimensionnés pour

répondre à cette exigence et le besoin suffisamment anticipé

pour éviter de devoir acheter du matériel étranger", explique la

Cour des comptes. Un profond renouvellement des capacités de

l'armée française est attendu entre la fin 2019 et le début 2020

pour remplacer des matériels au bord de la rupture capacitaire,

grâce au Patroller, nouveau drone tactique de Safran en dépit de

son crash la veille de sa première livraison, et du Spy'Ranger de

Thales, nouveau mini-drone de l'armée de terre.

Enfin un drone MALE européen ?

Pour la Cour des comptes, il importe que le programme de

drone MALE européen, conduit actuellement sous la

responsabilité de l'OCCAr, puisse être mené à son terme dans de

bonnes conditions. Ce n'est pas encore gagné : les industriels et

la France divergent sur le prix du programme. Mais un tel

succès pourrait préserver les intérêts stratégiques européens, à

condition de lancer un programme soutenable financièrement

et conforme au besoin opérationnel. Pour la France, l'enjeu est

de remplacer les flottes actuelles de drones américains Reaper,

dont la fenêtre de retrait de service est désormais envisagée

entre 2032 et 2036. Au-delà, ce programme présente des enjeux

stratégiques dans une perspective de souveraineté européenne.

"Il s'agit en particulier de consolider les coopérations, de

tester la solidité des liens tissés avec nos partenaires, en

particulier l'Allemagne, de consolider une base industrielle

technologique et de défense européenne, tout en

s'inscrivant dans le cadre plus global de la construction

d'une Europe de la défense", précise la Cour des comptes.

Pourtant, les difficultés du projet doivent inciter à "la plus

grande vigilance", note-t-elle. Les approches différentes en

termes de besoins opérationnels entre la France et l'Allemagne

qui ont conduit au choix de la double motorisation au prix d'un

alourdissement du vecteur aérien, les retards comme les coûts

annoncés par les industriels - de près de 30 % encore supérieurs

au prix attendu par le ministère des armées - considérés à ce

stade comme inacceptables par les pays partenaires, sont

"autant de signaux d'incertitude sur la capacité du projet à

aboutir dans de bonnes conditions", avertissent les Sages de la

rue Cambon. Le ministère des armées s'est laissé jusqu'au

début de l'année 2020 pour conclure les négociations avec les

industriels. Il prévoit une notification du contrat mi-2020.

"La détention de capacités opérationnelles performantes,

essentielle à la préservation de la liberté d'action des

armées françaises ainsi que la maîtrise des coûts,

notamment des coûts de possession, seront des critères

d'appréciation fondamentaux qui devront peser autant

que les autres considérations, explique le ministère des

Armées dans sa réponse à la Cour des comptes. Il serait

en effet difficilement compréhensible qu'en 2028, les

armées françaises ne soient pas dotées d'équipements

aussi performants que ceux, d'ores et déjà disponibles sur

le marché.
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Selon la Cour des comptes, la France a tardé à tirer les conséquences de
l’intérêt des drones dans les opérations militaires modernes. L’effet
conjugué des mésententes entre industriels, du manque de vision
prospective des armées et des changements de pied des pouvoirs publics
ont eu pour conséquences, dommageables et coûteuses, de prolonger la
durée de vie de matériels vieillissants, précise-t-elle. Il a également
conduit à l’acquisition de matériels américains aux conditions d’utilisation
contraignantes et restrictives.
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phidias a écrit le 25/02/2020 à 16:41 :

C'est assez lamentable, mais cela montre que la France est pays faible, comme en 1938,
avec de mauvais choix stratégiques et tactiques.

zelectron a écrit le 25/02/2020 à 16:37 :

La qualité des ingénieurs n'est pas à mettre en cause mais celle tout à la fois des
hommes politiques (incultes et yaka) et de l'administration qui se permet de s’immiscer
dans des affaires technologiques complexes sans rien y connaitre (je sais rien mais je
dirais tout)
ça me fait pitié de voir l'incompétence régner en maitre sur certains secteurs clés de
notre industrie

Bah a écrit le 25/02/2020 à 13:52 :

Si la France "loupe" un virage c'est simplement que ce n'est plus la France et que sous
tutelle on est vraiment moins motivé!
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Pourquoi et comment la France a raté le virage
des drones militaires aériens
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C'est l'histoire d'un fiasco incroyable. Il est connu et identifié

depuis longtemps : il a fait l'objet de nombreux rapports

parlementaires et d'articles de presse. Indéniablement, la France

a raté le virage des drones militaires aériens. C'est l'un des

thèmes examinés dans le rapport annuel 2020 par la Cour des

comptes, qui souligne que cette "rupture stratégique" a été "mal

conduite". Pourtant, la France a déployé ses premiers

drones lors de la première guerre du Golfe en 1990-1991 (drone

expérimental MART) puis en ex-Yougoslavie (déploiement en

Bosnie du CL-289 en 1996, puis du Crécerelle en 1998). mais il

faudra attendre l'engagement de systèmes intérimaires en

Afghanistan à la fin des années 2000 "pour que soit emportée

la conviction de la nécessité des drones dans les opérations

militaires", selon la Cour des comptes.

"Alors que ces matériels sont en augmentation dans la

plupart des forces armées, la France a tardé, malgré la

solidité de son industrie d'armement, à s'équiper, du fait

de projets ponctuels, conduits sans vision stratégique

cohérente sur le long terme. Aujourd'hui encore, malgré

une accélération de la politique d'acquisition, le parc de

drones militaires français reste limité, comparativement à

celui d'autres pays, comme le Royaume-Uni, et, sur

certains segments, vieillissant", écrit la Cour des comptes.

Hésitations et revirements

Dans la continuité de la coopération militaire initiée par la

France et le Royaume-Uni, avec les traités de Lancaster House

de 2010, un accord-cadre, signé en juillet 2012, a permis aux

deux pays d'évaluer les opportunités de coopération dans le

domaine des drones tactiques, notamment à travers le

Watchkeeper, déjà utilisé en opération par les Britanniques.

Finalement, dans un contexte de compétition entre groupes

industriels français, une mise en concurrence européenne a été

réalisée en 2014, au terme de laquelle le Patroller de Safran a

été retenu.

Sur le segment des drones MALE (Moyenne altitude, Longue

endurance), la France s'est beaucoup cherché après avoir en

vain lancé puis abandonné plusieurs projets comme l'EuroMale,

l'Advanced UAV,  le Talarion, le Telemos et, enfin, le Voltigeur. Un

énorme fiasco qui a conduit à l'achat par le ministre de la

Défense de François Hollande, Jean-Yves Le Drian, de drones

américains, le Reaper. En matière de drone MALE, la France va

donc voler américain à la grande satisfaction de l'armée de l'air.

"Cette décision s'est inscrite dans le contexte du moment, celui

d'un besoin opérationnel à satisfaire dans des délais resserrés,

des hésitations répétées des pouvoirs publics et des

industriels", écrit la Cour des comptes. L'achat de drones

américains évalué à 800 millions d'euros, n'est que "la première

étape d'efforts financiers conséquents à venir", estime-t-elle.

Mais cette décision d'acheter du matériel américain a été

critiquée, en particulier au regard du coup de canif à

l'autonomie stratégique et industrielle de la France. Les deux

premiers systèmes livrés à la France ont été prélevés sur les

chaînes de production dédiées à l'armée de l'air américaine et,

donc, dans une version non dédiée à l'export. Des critères de

sécurité et des restrictions d'utilisation spécifiques ont été

exigés par les États-Unis. L'acquisition de ces Reaper s'est

accompagnée de contraintes importantes, explique la Cour des

comptes : le déploiement en dehors de la bande sahélo-

saharienne est soumis à autorisation des Américains ; la

maintenance est exclusivement réalisée par l'industriel

américain ; la formation a créé une dépendance au système de

formation américain. Pour autant, la plupart de leurs

contraintes d'utilisation devrait être levée avec la livraison des

derniers systèmes en version export.

Pourquoi un tel fiasco

Plusieurs explications d'ordre opérationnel ont été mises en

avant par le ministère des armées pour justifier les retards pris

à se doter de cette capacité, précisent les Sages de la rue

Cambon : besoin de valider des solutions techniques, délais

nécessaires à l'acquisition des compétences par les industriels

français et européens et à l'élaboration de doctrines d'emploi

adaptées. "Au-delà des explications avancées par les armées,

des causes plus profondes et cumulatives sont tout autant à

mettre en avant dans les retards et les surcoûts occasionnés",

note la Cour des comptes. Outre l'urgence opérationnelle qui a

poussé à l'acquisition de matériels américains de l'US Air Force,

la Cour des comptes évoque "des résistances d'ordre culturel, en

particulier au sein de l'armée de l'air, dans la mesure où les

drones bousculent les équilibres actuels qui placent le pilote au

cœur du dispositif aérien".

Tout comme elle identifie des "divergences de besoins

opérationnels entre armées, notamment l'armée de l'air et

l'armée de terre, qui conditionnent le partage des

responsabilités en matière de moyens aériens". Elle pointe en

outre "un manque de constance et de cohérence dans les choix

industriels, capacitaires et diplomatiques des pouvoirs publics"

et "des rivalités entre industriels, qui ont abouti à une forte

concurrence intra-européenne qui s'est révélée dommageable".

"L'absence de vision stratégique et de planification de moyen

terme a retardé les possibilités de mises en commun de

matériels ou les voies d'optimisation et de mise en cohérence

de la politique d'acquisitions", insiste les sages de la rue

Cambon.

Enfin, les échecs répétés en matière de coopération peut

également s'expliquer par une solide implantation de drones

MALE étrangers dans les armées européennes. Le Royaume-

Uni, la France, l'Italie, l'Espagne, les Pays-Bas et la Belgique

volent américain tandis que l'Allemagne s'est offert des drones

israéliens. Dans le détail sont actuellement en service ou en

cours d'acquisition : au Royaume-Uni, 10 drones Reaper qui

doivent être remplacés, à horizon 2024, par 16 Protector ; en

France, 11 Reaper ; en Italie, 6 Reaper, auxquels s'ajoutent 6

Predator, la version antérieure du Reaper, toujours en activité ; 4

Reaper pour chacun des pays suivants : la Belgique, l'Espagne

et les Pays-Bas ; l'Allemagne, de son côté, opère 6 Heron 1 en

leasing en attendant leur remplacement par 5 Heron TP, à partir

de mi-2020.

Les drones représentent 2% der l'effort de dépense

"Des moyens en augmentation, mais encore limités", juge la

Cour des comptes. Après une prise de conscience tardive de

l'intérêt opérationnel des drones, les investissements se sont

accélérés ces dernières années, surtout depuis 2015, "mais

restent encore limités au regard des potentialités de ces

équipements, en termes d'efficacité et de coûts", estime-t-elle.

Au regard des investissements annuels du ministère des

armées dans les programmes d'armement sur la période

récente, les montants dédiés aux drones n'ont jamais représenté

plus de 2 % de l'effort global.

Les crédits dédiés aux drones sont appelés à augmenter dans

les années à venir, compte tenu des besoins avérés des armées

et des écarts capacitaires, qui existent avec des armées

comparables, comme au Royaume-Uni par exemple. "Les

financements doivent en conséquence être dimensionnés pour

répondre à cette exigence et le besoin suffisamment anticipé

pour éviter de devoir acheter du matériel étranger", explique la

Cour des comptes. Un profond renouvellement des capacités de

l'armée française est attendu entre la fin 2019 et le début 2020

pour remplacer des matériels au bord de la rupture capacitaire,

grâce au Patroller, nouveau drone tactique de Safran en dépit de

son crash la veille de sa première livraison, et du Spy'Ranger de

Thales, nouveau mini-drone de l'armée de terre.

Enfin un drone MALE européen ?

Pour la Cour des comptes, il importe que le programme de

drone MALE européen, conduit actuellement sous la

responsabilité de l'OCCAr, puisse être mené à son terme dans de

bonnes conditions. Ce n'est pas encore gagné : les industriels et

la France divergent sur le prix du programme. Mais un tel

succès pourrait préserver les intérêts stratégiques européens, à

condition de lancer un programme soutenable financièrement

et conforme au besoin opérationnel. Pour la France, l'enjeu est

de remplacer les flottes actuelles de drones américains Reaper,

dont la fenêtre de retrait de service est désormais envisagée

entre 2032 et 2036. Au-delà, ce programme présente des enjeux

stratégiques dans une perspective de souveraineté européenne.

"Il s'agit en particulier de consolider les coopérations, de

tester la solidité des liens tissés avec nos partenaires, en

particulier l'Allemagne, de consolider une base industrielle

technologique et de défense européenne, tout en

s'inscrivant dans le cadre plus global de la construction

d'une Europe de la défense", précise la Cour des comptes.

Pourtant, les difficultés du projet doivent inciter à "la plus

grande vigilance", note-t-elle. Les approches différentes en

termes de besoins opérationnels entre la France et l'Allemagne

qui ont conduit au choix de la double motorisation au prix d'un

alourdissement du vecteur aérien, les retards comme les coûts

annoncés par les industriels - de près de 30 % encore supérieurs

au prix attendu par le ministère des armées - considérés à ce

stade comme inacceptables par les pays partenaires, sont

"autant de signaux d'incertitude sur la capacité du projet à

aboutir dans de bonnes conditions", avertissent les Sages de la

rue Cambon. Le ministère des armées s'est laissé jusqu'au

début de l'année 2020 pour conclure les négociations avec les

industriels. Il prévoit une notification du contrat mi-2020.

"La détention de capacités opérationnelles performantes,

essentielle à la préservation de la liberté d'action des

armées françaises ainsi que la maîtrise des coûts,

notamment des coûts de possession, seront des critères

d'appréciation fondamentaux qui devront peser autant

que les autres considérations, explique le ministère des

Armées dans sa réponse à la Cour des comptes. Il serait

en effet difficilement compréhensible qu'en 2028, les

armées françaises ne soient pas dotées d'équipements

aussi performants que ceux, d'ores et déjà disponibles sur

le marché.
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Selon la Cour des comptes, la France a tardé à tirer les conséquences de
l’intérêt des drones dans les opérations militaires modernes. L’effet
conjugué des mésententes entre industriels, du manque de vision
prospective des armées et des changements de pied des pouvoirs publics
ont eu pour conséquences, dommageables et coûteuses, de prolonger la
durée de vie de matériels vieillissants, précise-t-elle. Il a également
conduit à l’acquisition de matériels américains aux conditions d’utilisation
contraignantes et restrictives.
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phidias a écrit le 25/02/2020 à 16:41 :

C'est assez lamentable, mais cela montre que la France est pays faible, comme en 1938,
avec de mauvais choix stratégiques et tactiques.

zelectron a écrit le 25/02/2020 à 16:37 :

La qualité des ingénieurs n'est pas à mettre en cause mais celle tout à la fois des
hommes politiques (incultes et yaka) et de l'administration qui se permet de s’immiscer
dans des affaires technologiques complexes sans rien y connaitre (je sais rien mais je
dirais tout)
ça me fait pitié de voir l'incompétence régner en maitre sur certains secteurs clés de
notre industrie

Bah a écrit le 25/02/2020 à 13:52 :

Si la France "loupe" un virage c'est simplement que ce n'est plus la France et que sous
tutelle on est vraiment moins motivé!
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Pourquoi et comment la France a raté le virage
des drones militaires aériens

Par Michel Cabirol  |  25/02/2020, 10:00  |  1721  mots



16:40 L'ancien président égyptien Hosni
Moubarak est mort

16:23 Coronavirus: Un cas signalé en
Sicile, Conte critique un...

16:10 Coronavirus: Un premier cas
signalé en Espagne continentale

16:05 Wall Street se cherche une
tendance après une séance
douloureuse

15:50 Philippe ouvre la porte au "49.3" sur
la réforme des retraites

ECONOMIE BOURSE ENTREPRISES & FINANCE TECH VOS FINANCES IDÉES MÉTROPOLES CARRIÈRES VIDÉOS

Coronavirus : comment la France se préparetelle après la
hausse du nombre de cas en Italie ?

ESPACE ABONNÉ FACEBOOKTWITTERINSTAGRAMLINKEDINSITE MOBILE RECHERCHER SE CONNECTER ABONNEZ-VOUSSERVICES  LA TRIBUNE EVENTS  MÉTROPOLES 



C'est l'histoire d'un fiasco incroyable. Il est connu et identifié

depuis longtemps : il a fait l'objet de nombreux rapports

parlementaires et d'articles de presse. Indéniablement, la France

a raté le virage des drones militaires aériens. C'est l'un des

thèmes examinés dans le rapport annuel 2020 par la Cour des

comptes, qui souligne que cette "rupture stratégique" a été "mal

conduite". Pourtant, la France a déployé ses premiers

drones lors de la première guerre du Golfe en 1990-1991 (drone

expérimental MART) puis en ex-Yougoslavie (déploiement en

Bosnie du CL-289 en 1996, puis du Crécerelle en 1998). mais il

faudra attendre l'engagement de systèmes intérimaires en

Afghanistan à la fin des années 2000 "pour que soit emportée

la conviction de la nécessité des drones dans les opérations

militaires", selon la Cour des comptes.

"Alors que ces matériels sont en augmentation dans la

plupart des forces armées, la France a tardé, malgré la

solidité de son industrie d'armement, à s'équiper, du fait

de projets ponctuels, conduits sans vision stratégique

cohérente sur le long terme. Aujourd'hui encore, malgré

une accélération de la politique d'acquisition, le parc de

drones militaires français reste limité, comparativement à

celui d'autres pays, comme le Royaume-Uni, et, sur

certains segments, vieillissant", écrit la Cour des comptes.

Hésitations et revirements

Dans la continuité de la coopération militaire initiée par la

France et le Royaume-Uni, avec les traités de Lancaster House

de 2010, un accord-cadre, signé en juillet 2012, a permis aux

deux pays d'évaluer les opportunités de coopération dans le

domaine des drones tactiques, notamment à travers le

Watchkeeper, déjà utilisé en opération par les Britanniques.

Finalement, dans un contexte de compétition entre groupes

industriels français, une mise en concurrence européenne a été

réalisée en 2014, au terme de laquelle le Patroller de Safran a

été retenu.

Sur le segment des drones MALE (Moyenne altitude, Longue

endurance), la France s'est beaucoup cherché après avoir en

vain lancé puis abandonné plusieurs projets comme l'EuroMale,

l'Advanced UAV,  le Talarion, le Telemos et, enfin, le Voltigeur. Un

énorme fiasco qui a conduit à l'achat par le ministre de la

Défense de François Hollande, Jean-Yves Le Drian, de drones

américains, le Reaper. En matière de drone MALE, la France va

donc voler américain à la grande satisfaction de l'armée de l'air.

"Cette décision s'est inscrite dans le contexte du moment, celui

d'un besoin opérationnel à satisfaire dans des délais resserrés,

des hésitations répétées des pouvoirs publics et des

industriels", écrit la Cour des comptes. L'achat de drones

américains évalué à 800 millions d'euros, n'est que "la première

étape d'efforts financiers conséquents à venir", estime-t-elle.

Mais cette décision d'acheter du matériel américain a été

critiquée, en particulier au regard du coup de canif à

l'autonomie stratégique et industrielle de la France. Les deux

premiers systèmes livrés à la France ont été prélevés sur les

chaînes de production dédiées à l'armée de l'air américaine et,

donc, dans une version non dédiée à l'export. Des critères de

sécurité et des restrictions d'utilisation spécifiques ont été

exigés par les États-Unis. L'acquisition de ces Reaper s'est

accompagnée de contraintes importantes, explique la Cour des

comptes : le déploiement en dehors de la bande sahélo-

saharienne est soumis à autorisation des Américains ; la

maintenance est exclusivement réalisée par l'industriel

américain ; la formation a créé une dépendance au système de

formation américain. Pour autant, la plupart de leurs

contraintes d'utilisation devrait être levée avec la livraison des

derniers systèmes en version export.

Pourquoi un tel fiasco

Plusieurs explications d'ordre opérationnel ont été mises en

avant par le ministère des armées pour justifier les retards pris

à se doter de cette capacité, précisent les Sages de la rue

Cambon : besoin de valider des solutions techniques, délais

nécessaires à l'acquisition des compétences par les industriels

français et européens et à l'élaboration de doctrines d'emploi

adaptées. "Au-delà des explications avancées par les armées,

des causes plus profondes et cumulatives sont tout autant à

mettre en avant dans les retards et les surcoûts occasionnés",

note la Cour des comptes. Outre l'urgence opérationnelle qui a

poussé à l'acquisition de matériels américains de l'US Air Force,

la Cour des comptes évoque "des résistances d'ordre culturel, en

particulier au sein de l'armée de l'air, dans la mesure où les

drones bousculent les équilibres actuels qui placent le pilote au

cœur du dispositif aérien".

Tout comme elle identifie des "divergences de besoins

opérationnels entre armées, notamment l'armée de l'air et

l'armée de terre, qui conditionnent le partage des

responsabilités en matière de moyens aériens". Elle pointe en

outre "un manque de constance et de cohérence dans les choix

industriels, capacitaires et diplomatiques des pouvoirs publics"

et "des rivalités entre industriels, qui ont abouti à une forte

concurrence intra-européenne qui s'est révélée dommageable".

"L'absence de vision stratégique et de planification de moyen

terme a retardé les possibilités de mises en commun de

matériels ou les voies d'optimisation et de mise en cohérence

de la politique d'acquisitions", insiste les sages de la rue

Cambon.

Enfin, les échecs répétés en matière de coopération peut

également s'expliquer par une solide implantation de drones

MALE étrangers dans les armées européennes. Le Royaume-

Uni, la France, l'Italie, l'Espagne, les Pays-Bas et la Belgique

volent américain tandis que l'Allemagne s'est offert des drones

israéliens. Dans le détail sont actuellement en service ou en

cours d'acquisition : au Royaume-Uni, 10 drones Reaper qui

doivent être remplacés, à horizon 2024, par 16 Protector ; en

France, 11 Reaper ; en Italie, 6 Reaper, auxquels s'ajoutent 6

Predator, la version antérieure du Reaper, toujours en activité ; 4

Reaper pour chacun des pays suivants : la Belgique, l'Espagne

et les Pays-Bas ; l'Allemagne, de son côté, opère 6 Heron 1 en

leasing en attendant leur remplacement par 5 Heron TP, à partir

de mi-2020.

Les drones représentent 2% der l'effort de dépense

"Des moyens en augmentation, mais encore limités", juge la

Cour des comptes. Après une prise de conscience tardive de

l'intérêt opérationnel des drones, les investissements se sont

accélérés ces dernières années, surtout depuis 2015, "mais

restent encore limités au regard des potentialités de ces

équipements, en termes d'efficacité et de coûts", estime-t-elle.

Au regard des investissements annuels du ministère des

armées dans les programmes d'armement sur la période

récente, les montants dédiés aux drones n'ont jamais représenté

plus de 2 % de l'effort global.

Les crédits dédiés aux drones sont appelés à augmenter dans

les années à venir, compte tenu des besoins avérés des armées

et des écarts capacitaires, qui existent avec des armées

comparables, comme au Royaume-Uni par exemple. "Les

financements doivent en conséquence être dimensionnés pour

répondre à cette exigence et le besoin suffisamment anticipé

pour éviter de devoir acheter du matériel étranger", explique la

Cour des comptes. Un profond renouvellement des capacités de

l'armée française est attendu entre la fin 2019 et le début 2020

pour remplacer des matériels au bord de la rupture capacitaire,

grâce au Patroller, nouveau drone tactique de Safran en dépit de

son crash la veille de sa première livraison, et du Spy'Ranger de

Thales, nouveau mini-drone de l'armée de terre.

Enfin un drone MALE européen ?

Pour la Cour des comptes, il importe que le programme de

drone MALE européen, conduit actuellement sous la

responsabilité de l'OCCAr, puisse être mené à son terme dans de

bonnes conditions. Ce n'est pas encore gagné : les industriels et

la France divergent sur le prix du programme. Mais un tel

succès pourrait préserver les intérêts stratégiques européens, à

condition de lancer un programme soutenable financièrement

et conforme au besoin opérationnel. Pour la France, l'enjeu est

de remplacer les flottes actuelles de drones américains Reaper,

dont la fenêtre de retrait de service est désormais envisagée

entre 2032 et 2036. Au-delà, ce programme présente des enjeux

stratégiques dans une perspective de souveraineté européenne.

"Il s'agit en particulier de consolider les coopérations, de

tester la solidité des liens tissés avec nos partenaires, en

particulier l'Allemagne, de consolider une base industrielle

technologique et de défense européenne, tout en

s'inscrivant dans le cadre plus global de la construction

d'une Europe de la défense", précise la Cour des comptes.

Pourtant, les difficultés du projet doivent inciter à "la plus

grande vigilance", note-t-elle. Les approches différentes en

termes de besoins opérationnels entre la France et l'Allemagne

qui ont conduit au choix de la double motorisation au prix d'un

alourdissement du vecteur aérien, les retards comme les coûts

annoncés par les industriels - de près de 30 % encore supérieurs

au prix attendu par le ministère des armées - considérés à ce

stade comme inacceptables par les pays partenaires, sont

"autant de signaux d'incertitude sur la capacité du projet à

aboutir dans de bonnes conditions", avertissent les Sages de la

rue Cambon. Le ministère des armées s'est laissé jusqu'au

début de l'année 2020 pour conclure les négociations avec les

industriels. Il prévoit une notification du contrat mi-2020.

"La détention de capacités opérationnelles performantes,

essentielle à la préservation de la liberté d'action des

armées françaises ainsi que la maîtrise des coûts,

notamment des coûts de possession, seront des critères

d'appréciation fondamentaux qui devront peser autant

que les autres considérations, explique le ministère des

Armées dans sa réponse à la Cour des comptes. Il serait

en effet difficilement compréhensible qu'en 2028, les

armées françaises ne soient pas dotées d'équipements

aussi performants que ceux, d'ores et déjà disponibles sur

le marché.
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Selon la Cour des comptes, la France a tardé à tirer les conséquences de
l’intérêt des drones dans les opérations militaires modernes. L’effet
conjugué des mésententes entre industriels, du manque de vision
prospective des armées et des changements de pied des pouvoirs publics
ont eu pour conséquences, dommageables et coûteuses, de prolonger la
durée de vie de matériels vieillissants, précise-t-elle. Il a également
conduit à l’acquisition de matériels américains aux conditions d’utilisation
contraignantes et restrictives.
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C'est assez lamentable, mais cela montre que la France est pays faible, comme en 1938,
avec de mauvais choix stratégiques et tactiques.

zelectron a écrit le 25/02/2020 à 16:37 :

La qualité des ingénieurs n'est pas à mettre en cause mais celle tout à la fois des
hommes politiques (incultes et yaka) et de l'administration qui se permet de s’immiscer
dans des affaires technologiques complexes sans rien y connaitre (je sais rien mais je
dirais tout)
ça me fait pitié de voir l'incompétence régner en maitre sur certains secteurs clés de
notre industrie

Bah a écrit le 25/02/2020 à 13:52 :

Si la France "loupe" un virage c'est simplement que ce n'est plus la France et que sous
tutelle on est vraiment moins motivé!
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C'est l'histoire d'un fiasco incroyable. Il est connu et identifié

depuis longtemps : il a fait l'objet de nombreux rapports

parlementaires et d'articles de presse. Indéniablement, la France

a raté le virage des drones militaires aériens. C'est l'un des

thèmes examinés dans le rapport annuel 2020 par la Cour des

comptes, qui souligne que cette "rupture stratégique" a été "mal

conduite". Pourtant, la France a déployé ses premiers

drones lors de la première guerre du Golfe en 1990-1991 (drone

expérimental MART) puis en ex-Yougoslavie (déploiement en

Bosnie du CL-289 en 1996, puis du Crécerelle en 1998). mais il

faudra attendre l'engagement de systèmes intérimaires en

Afghanistan à la fin des années 2000 "pour que soit emportée

la conviction de la nécessité des drones dans les opérations

militaires", selon la Cour des comptes.

"Alors que ces matériels sont en augmentation dans la

plupart des forces armées, la France a tardé, malgré la

solidité de son industrie d'armement, à s'équiper, du fait

de projets ponctuels, conduits sans vision stratégique

cohérente sur le long terme. Aujourd'hui encore, malgré

une accélération de la politique d'acquisition, le parc de

drones militaires français reste limité, comparativement à

celui d'autres pays, comme le Royaume-Uni, et, sur

certains segments, vieillissant", écrit la Cour des comptes.

Hésitations et revirements

Dans la continuité de la coopération militaire initiée par la

France et le Royaume-Uni, avec les traités de Lancaster House

de 2010, un accord-cadre, signé en juillet 2012, a permis aux

deux pays d'évaluer les opportunités de coopération dans le

domaine des drones tactiques, notamment à travers le

Watchkeeper, déjà utilisé en opération par les Britanniques.

Finalement, dans un contexte de compétition entre groupes

industriels français, une mise en concurrence européenne a été

réalisée en 2014, au terme de laquelle le Patroller de Safran a

été retenu.

Sur le segment des drones MALE (Moyenne altitude, Longue

endurance), la France s'est beaucoup cherché après avoir en

vain lancé puis abandonné plusieurs projets comme l'EuroMale,

l'Advanced UAV,  le Talarion, le Telemos et, enfin, le Voltigeur. Un

énorme fiasco qui a conduit à l'achat par le ministre de la

Défense de François Hollande, Jean-Yves Le Drian, de drones

américains, le Reaper. En matière de drone MALE, la France va

donc voler américain à la grande satisfaction de l'armée de l'air.

"Cette décision s'est inscrite dans le contexte du moment, celui

d'un besoin opérationnel à satisfaire dans des délais resserrés,

des hésitations répétées des pouvoirs publics et des

industriels", écrit la Cour des comptes. L'achat de drones

américains évalué à 800 millions d'euros, n'est que "la première

étape d'efforts financiers conséquents à venir", estime-t-elle.

Mais cette décision d'acheter du matériel américain a été

critiquée, en particulier au regard du coup de canif à

l'autonomie stratégique et industrielle de la France. Les deux

premiers systèmes livrés à la France ont été prélevés sur les

chaînes de production dédiées à l'armée de l'air américaine et,

donc, dans une version non dédiée à l'export. Des critères de

sécurité et des restrictions d'utilisation spécifiques ont été

exigés par les États-Unis. L'acquisition de ces Reaper s'est

accompagnée de contraintes importantes, explique la Cour des

comptes : le déploiement en dehors de la bande sahélo-

saharienne est soumis à autorisation des Américains ; la

maintenance est exclusivement réalisée par l'industriel

américain ; la formation a créé une dépendance au système de

formation américain. Pour autant, la plupart de leurs

contraintes d'utilisation devrait être levée avec la livraison des

derniers systèmes en version export.

Pourquoi un tel fiasco

Plusieurs explications d'ordre opérationnel ont été mises en

avant par le ministère des armées pour justifier les retards pris

à se doter de cette capacité, précisent les Sages de la rue

Cambon : besoin de valider des solutions techniques, délais

nécessaires à l'acquisition des compétences par les industriels

français et européens et à l'élaboration de doctrines d'emploi

adaptées. "Au-delà des explications avancées par les armées,

des causes plus profondes et cumulatives sont tout autant à

mettre en avant dans les retards et les surcoûts occasionnés",

note la Cour des comptes. Outre l'urgence opérationnelle qui a

poussé à l'acquisition de matériels américains de l'US Air Force,

la Cour des comptes évoque "des résistances d'ordre culturel, en

particulier au sein de l'armée de l'air, dans la mesure où les

drones bousculent les équilibres actuels qui placent le pilote au

cœur du dispositif aérien".

Tout comme elle identifie des "divergences de besoins

opérationnels entre armées, notamment l'armée de l'air et

l'armée de terre, qui conditionnent le partage des

responsabilités en matière de moyens aériens". Elle pointe en

outre "un manque de constance et de cohérence dans les choix

industriels, capacitaires et diplomatiques des pouvoirs publics"

et "des rivalités entre industriels, qui ont abouti à une forte

concurrence intra-européenne qui s'est révélée dommageable".

"L'absence de vision stratégique et de planification de moyen

terme a retardé les possibilités de mises en commun de

matériels ou les voies d'optimisation et de mise en cohérence

de la politique d'acquisitions", insiste les sages de la rue

Cambon.

Enfin, les échecs répétés en matière de coopération peut

également s'expliquer par une solide implantation de drones

MALE étrangers dans les armées européennes. Le Royaume-

Uni, la France, l'Italie, l'Espagne, les Pays-Bas et la Belgique

volent américain tandis que l'Allemagne s'est offert des drones

israéliens. Dans le détail sont actuellement en service ou en

cours d'acquisition : au Royaume-Uni, 10 drones Reaper qui

doivent être remplacés, à horizon 2024, par 16 Protector ; en

France, 11 Reaper ; en Italie, 6 Reaper, auxquels s'ajoutent 6

Predator, la version antérieure du Reaper, toujours en activité ; 4

Reaper pour chacun des pays suivants : la Belgique, l'Espagne

et les Pays-Bas ; l'Allemagne, de son côté, opère 6 Heron 1 en

leasing en attendant leur remplacement par 5 Heron TP, à partir

de mi-2020.

Les drones représentent 2% der l'effort de dépense

"Des moyens en augmentation, mais encore limités", juge la

Cour des comptes. Après une prise de conscience tardive de

l'intérêt opérationnel des drones, les investissements se sont

accélérés ces dernières années, surtout depuis 2015, "mais

restent encore limités au regard des potentialités de ces

équipements, en termes d'efficacité et de coûts", estime-t-elle.

Au regard des investissements annuels du ministère des

armées dans les programmes d'armement sur la période

récente, les montants dédiés aux drones n'ont jamais représenté

plus de 2 % de l'effort global.

Les crédits dédiés aux drones sont appelés à augmenter dans

les années à venir, compte tenu des besoins avérés des armées

et des écarts capacitaires, qui existent avec des armées

comparables, comme au Royaume-Uni par exemple. "Les

financements doivent en conséquence être dimensionnés pour

répondre à cette exigence et le besoin suffisamment anticipé

pour éviter de devoir acheter du matériel étranger", explique la

Cour des comptes. Un profond renouvellement des capacités de

l'armée française est attendu entre la fin 2019 et le début 2020

pour remplacer des matériels au bord de la rupture capacitaire,

grâce au Patroller, nouveau drone tactique de Safran en dépit de

son crash la veille de sa première livraison, et du Spy'Ranger de

Thales, nouveau mini-drone de l'armée de terre.

Enfin un drone MALE européen ?

Pour la Cour des comptes, il importe que le programme de

drone MALE européen, conduit actuellement sous la

responsabilité de l'OCCAr, puisse être mené à son terme dans de

bonnes conditions. Ce n'est pas encore gagné : les industriels et

la France divergent sur le prix du programme. Mais un tel

succès pourrait préserver les intérêts stratégiques européens, à

condition de lancer un programme soutenable financièrement

et conforme au besoin opérationnel. Pour la France, l'enjeu est

de remplacer les flottes actuelles de drones américains Reaper,

dont la fenêtre de retrait de service est désormais envisagée

entre 2032 et 2036. Au-delà, ce programme présente des enjeux

stratégiques dans une perspective de souveraineté européenne.

"Il s'agit en particulier de consolider les coopérations, de

tester la solidité des liens tissés avec nos partenaires, en

particulier l'Allemagne, de consolider une base industrielle

technologique et de défense européenne, tout en

s'inscrivant dans le cadre plus global de la construction

d'une Europe de la défense", précise la Cour des comptes.

Pourtant, les difficultés du projet doivent inciter à "la plus

grande vigilance", note-t-elle. Les approches différentes en

termes de besoins opérationnels entre la France et l'Allemagne

qui ont conduit au choix de la double motorisation au prix d'un

alourdissement du vecteur aérien, les retards comme les coûts

annoncés par les industriels - de près de 30 % encore supérieurs

au prix attendu par le ministère des armées - considérés à ce

stade comme inacceptables par les pays partenaires, sont

"autant de signaux d'incertitude sur la capacité du projet à

aboutir dans de bonnes conditions", avertissent les Sages de la

rue Cambon. Le ministère des armées s'est laissé jusqu'au

début de l'année 2020 pour conclure les négociations avec les

industriels. Il prévoit une notification du contrat mi-2020.

"La détention de capacités opérationnelles performantes,

essentielle à la préservation de la liberté d'action des

armées françaises ainsi que la maîtrise des coûts,

notamment des coûts de possession, seront des critères

d'appréciation fondamentaux qui devront peser autant

que les autres considérations, explique le ministère des

Armées dans sa réponse à la Cour des comptes. Il serait

en effet difficilement compréhensible qu'en 2028, les

armées françaises ne soient pas dotées d'équipements

aussi performants que ceux, d'ores et déjà disponibles sur

le marché.
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Selon la Cour des comptes, la France a tardé à tirer les conséquences de
l’intérêt des drones dans les opérations militaires modernes. L’effet
conjugué des mésententes entre industriels, du manque de vision
prospective des armées et des changements de pied des pouvoirs publics
ont eu pour conséquences, dommageables et coûteuses, de prolonger la
durée de vie de matériels vieillissants, précise-t-elle. Il a également
conduit à l’acquisition de matériels américains aux conditions d’utilisation
contraignantes et restrictives.
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C'est l'histoire d'un fiasco incroyable. Il est connu et identifié

depuis longtemps : il a fait l'objet de nombreux rapports

parlementaires et d'articles de presse. Indéniablement, la France

a raté le virage des drones militaires aériens. C'est l'un des

thèmes examinés dans le rapport annuel 2020 par la Cour des

comptes, qui souligne que cette "rupture stratégique" a été "mal

conduite". Pourtant, la France a déployé ses premiers

drones lors de la première guerre du Golfe en 1990-1991 (drone

expérimental MART) puis en ex-Yougoslavie (déploiement en

Bosnie du CL-289 en 1996, puis du Crécerelle en 1998). mais il

faudra attendre l'engagement de systèmes intérimaires en

Afghanistan à la fin des années 2000 "pour que soit emportée

la conviction de la nécessité des drones dans les opérations

militaires", selon la Cour des comptes.

"Alors que ces matériels sont en augmentation dans la

plupart des forces armées, la France a tardé, malgré la

solidité de son industrie d'armement, à s'équiper, du fait

de projets ponctuels, conduits sans vision stratégique

cohérente sur le long terme. Aujourd'hui encore, malgré

une accélération de la politique d'acquisition, le parc de

drones militaires français reste limité, comparativement à

celui d'autres pays, comme le Royaume-Uni, et, sur

certains segments, vieillissant", écrit la Cour des comptes.

Hésitations et revirements

Dans la continuité de la coopération militaire initiée par la

France et le Royaume-Uni, avec les traités de Lancaster House

de 2010, un accord-cadre, signé en juillet 2012, a permis aux

deux pays d'évaluer les opportunités de coopération dans le

domaine des drones tactiques, notamment à travers le

Watchkeeper, déjà utilisé en opération par les Britanniques.

Finalement, dans un contexte de compétition entre groupes

industriels français, une mise en concurrence européenne a été

réalisée en 2014, au terme de laquelle le Patroller de Safran a

été retenu.

Sur le segment des drones MALE (Moyenne altitude, Longue

endurance), la France s'est beaucoup cherché après avoir en

vain lancé puis abandonné plusieurs projets comme l'EuroMale,

l'Advanced UAV,  le Talarion, le Telemos et, enfin, le Voltigeur. Un

énorme fiasco qui a conduit à l'achat par le ministre de la

Défense de François Hollande, Jean-Yves Le Drian, de drones

américains, le Reaper. En matière de drone MALE, la France va

donc voler américain à la grande satisfaction de l'armée de l'air.

"Cette décision s'est inscrite dans le contexte du moment, celui

d'un besoin opérationnel à satisfaire dans des délais resserrés,

des hésitations répétées des pouvoirs publics et des

industriels", écrit la Cour des comptes. L'achat de drones

américains évalué à 800 millions d'euros, n'est que "la première

étape d'efforts financiers conséquents à venir", estime-t-elle.

Mais cette décision d'acheter du matériel américain a été

critiquée, en particulier au regard du coup de canif à

l'autonomie stratégique et industrielle de la France. Les deux

premiers systèmes livrés à la France ont été prélevés sur les

chaînes de production dédiées à l'armée de l'air américaine et,

donc, dans une version non dédiée à l'export. Des critères de

sécurité et des restrictions d'utilisation spécifiques ont été

exigés par les États-Unis. L'acquisition de ces Reaper s'est

accompagnée de contraintes importantes, explique la Cour des

comptes : le déploiement en dehors de la bande sahélo-

saharienne est soumis à autorisation des Américains ; la

maintenance est exclusivement réalisée par l'industriel

américain ; la formation a créé une dépendance au système de

formation américain. Pour autant, la plupart de leurs

contraintes d'utilisation devrait être levée avec la livraison des

derniers systèmes en version export.

Pourquoi un tel fiasco

Plusieurs explications d'ordre opérationnel ont été mises en

avant par le ministère des armées pour justifier les retards pris

à se doter de cette capacité, précisent les Sages de la rue

Cambon : besoin de valider des solutions techniques, délais

nécessaires à l'acquisition des compétences par les industriels

français et européens et à l'élaboration de doctrines d'emploi

adaptées. "Au-delà des explications avancées par les armées,

des causes plus profondes et cumulatives sont tout autant à

mettre en avant dans les retards et les surcoûts occasionnés",

note la Cour des comptes. Outre l'urgence opérationnelle qui a

poussé à l'acquisition de matériels américains de l'US Air Force,

la Cour des comptes évoque "des résistances d'ordre culturel, en

particulier au sein de l'armée de l'air, dans la mesure où les

drones bousculent les équilibres actuels qui placent le pilote au

cœur du dispositif aérien".

Tout comme elle identifie des "divergences de besoins

opérationnels entre armées, notamment l'armée de l'air et

l'armée de terre, qui conditionnent le partage des

responsabilités en matière de moyens aériens". Elle pointe en

outre "un manque de constance et de cohérence dans les choix

industriels, capacitaires et diplomatiques des pouvoirs publics"

et "des rivalités entre industriels, qui ont abouti à une forte

concurrence intra-européenne qui s'est révélée dommageable".

"L'absence de vision stratégique et de planification de moyen

terme a retardé les possibilités de mises en commun de

matériels ou les voies d'optimisation et de mise en cohérence

de la politique d'acquisitions", insiste les sages de la rue

Cambon.

Enfin, les échecs répétés en matière de coopération peut

également s'expliquer par une solide implantation de drones

MALE étrangers dans les armées européennes. Le Royaume-

Uni, la France, l'Italie, l'Espagne, les Pays-Bas et la Belgique

volent américain tandis que l'Allemagne s'est offert des drones

israéliens. Dans le détail sont actuellement en service ou en

cours d'acquisition : au Royaume-Uni, 10 drones Reaper qui

doivent être remplacés, à horizon 2024, par 16 Protector ; en

France, 11 Reaper ; en Italie, 6 Reaper, auxquels s'ajoutent 6

Predator, la version antérieure du Reaper, toujours en activité ; 4

Reaper pour chacun des pays suivants : la Belgique, l'Espagne

et les Pays-Bas ; l'Allemagne, de son côté, opère 6 Heron 1 en

leasing en attendant leur remplacement par 5 Heron TP, à partir

de mi-2020.

Les drones représentent 2% der l'effort de dépense

"Des moyens en augmentation, mais encore limités", juge la

Cour des comptes. Après une prise de conscience tardive de

l'intérêt opérationnel des drones, les investissements se sont

accélérés ces dernières années, surtout depuis 2015, "mais

restent encore limités au regard des potentialités de ces

équipements, en termes d'efficacité et de coûts", estime-t-elle.

Au regard des investissements annuels du ministère des

armées dans les programmes d'armement sur la période

récente, les montants dédiés aux drones n'ont jamais représenté

plus de 2 % de l'effort global.

Les crédits dédiés aux drones sont appelés à augmenter dans

les années à venir, compte tenu des besoins avérés des armées

et des écarts capacitaires, qui existent avec des armées

comparables, comme au Royaume-Uni par exemple. "Les

financements doivent en conséquence être dimensionnés pour

répondre à cette exigence et le besoin suffisamment anticipé

pour éviter de devoir acheter du matériel étranger", explique la

Cour des comptes. Un profond renouvellement des capacités de

l'armée française est attendu entre la fin 2019 et le début 2020

pour remplacer des matériels au bord de la rupture capacitaire,

grâce au Patroller, nouveau drone tactique de Safran en dépit de

son crash la veille de sa première livraison, et du Spy'Ranger de

Thales, nouveau mini-drone de l'armée de terre.

Enfin un drone MALE européen ?

Pour la Cour des comptes, il importe que le programme de

drone MALE européen, conduit actuellement sous la

responsabilité de l'OCCAr, puisse être mené à son terme dans de

bonnes conditions. Ce n'est pas encore gagné : les industriels et

la France divergent sur le prix du programme. Mais un tel

succès pourrait préserver les intérêts stratégiques européens, à

condition de lancer un programme soutenable financièrement

et conforme au besoin opérationnel. Pour la France, l'enjeu est

de remplacer les flottes actuelles de drones américains Reaper,

dont la fenêtre de retrait de service est désormais envisagée

entre 2032 et 2036. Au-delà, ce programme présente des enjeux

stratégiques dans une perspective de souveraineté européenne.

"Il s'agit en particulier de consolider les coopérations, de

tester la solidité des liens tissés avec nos partenaires, en

particulier l'Allemagne, de consolider une base industrielle

technologique et de défense européenne, tout en

s'inscrivant dans le cadre plus global de la construction

d'une Europe de la défense", précise la Cour des comptes.

Pourtant, les difficultés du projet doivent inciter à "la plus

grande vigilance", note-t-elle. Les approches différentes en

termes de besoins opérationnels entre la France et l'Allemagne

qui ont conduit au choix de la double motorisation au prix d'un

alourdissement du vecteur aérien, les retards comme les coûts

annoncés par les industriels - de près de 30 % encore supérieurs

au prix attendu par le ministère des armées - considérés à ce

stade comme inacceptables par les pays partenaires, sont

"autant de signaux d'incertitude sur la capacité du projet à

aboutir dans de bonnes conditions", avertissent les Sages de la

rue Cambon. Le ministère des armées s'est laissé jusqu'au

début de l'année 2020 pour conclure les négociations avec les

industriels. Il prévoit une notification du contrat mi-2020.

"La détention de capacités opérationnelles performantes,

essentielle à la préservation de la liberté d'action des

armées françaises ainsi que la maîtrise des coûts,

notamment des coûts de possession, seront des critères

d'appréciation fondamentaux qui devront peser autant

que les autres considérations, explique le ministère des

Armées dans sa réponse à la Cour des comptes. Il serait

en effet difficilement compréhensible qu'en 2028, les

armées françaises ne soient pas dotées d'équipements

aussi performants que ceux, d'ores et déjà disponibles sur

le marché.

MICHEL CABIROL

@MCABIROL

DU MÊME
AUTEUR
Cyber : une
majorité
d'entreprises
complètement
larguées dans leu...

Frégates FDI : la
France va-t-elle
enfin faire monter
la Grèce à...

Comment Safran
va augmenter la
disponibilité des
hélicoptères de...

Abonnez-vous

SUR LE
MÊME SUJET

Eurodrone : le prix
n'y est toujours pas
pour la France

Eurodrone : "la
souveraineté a un
coût, mais pas
n'importe lequel...

Si, si l'armée de
Terre va faire voler
quatre nouveaux
drones en...

Drones : l'histoire
d'un incroyable
fiasco français

Votre pseudo Votre adresse email

Envoyer commentaire
Votre email ne sera pas affiché publiquement
Tous les champs sont obligatoires

Répondre | Suivre Signaler un contenu abusif

Répondre | Suivre Signaler un contenu abusif

Répondre | Suivre Signaler un contenu abusif

Selon la Cour des comptes, la France a tardé à tirer les conséquences de
l’intérêt des drones dans les opérations militaires modernes. L’effet
conjugué des mésententes entre industriels, du manque de vision
prospective des armées et des changements de pied des pouvoirs publics
ont eu pour conséquences, dommageables et coûteuses, de prolonger la
durée de vie de matériels vieillissants, précise-t-elle. Il a également
conduit à l’acquisition de matériels américains aux conditions d’utilisation
contraignantes et restrictives.
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phidias a écrit le 25/02/2020 à 16:41 :

C'est assez lamentable, mais cela montre que la France est pays faible, comme en 1938,
avec de mauvais choix stratégiques et tactiques.

zelectron a écrit le 25/02/2020 à 16:37 :

La qualité des ingénieurs n'est pas à mettre en cause mais celle tout à la fois des
hommes politiques (incultes et yaka) et de l'administration qui se permet de s’immiscer
dans des affaires technologiques complexes sans rien y connaitre (je sais rien mais je
dirais tout)
ça me fait pitié de voir l'incompétence régner en maitre sur certains secteurs clés de
notre industrie

Bah a écrit le 25/02/2020 à 13:52 :

Si la France "loupe" un virage c'est simplement que ce n'est plus la France et que sous
tutelle on est vraiment moins motivé!
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